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Objet : un nouveau-né, un arbre - Sainte Catherine 2021 
 
 
Madame, Monsieur, 
Chers Parents, 
 
 
En 2020, votre foyer s’est agrandi avec l’arrivée d’un nouvel enfant. Un moment non seulement 
extrêmement important dans votre vie mais, également, un nouvel être en devenir à qui nous 
souhaitons le meilleur. 
 

Dans le cadre de la Sainte Catherine et afin de souligner symboliquement l’arrivée de votre enfant, la 
Ville du Roeulx souhaite vous offrir un arbre. 
 

Planter un arbre dans son jardin ou ailleurs, n’est pas anodin. Le voir grandir nous en apprend plus sur 
la vie et la nature qu’une encyclopédie. Parce que l’arbre symbolise les saisons et le cycle de la vie, il 
s’éveille, bourgeonne, resplendit puis s’éteint petit à petit en nous offrant des senteurs et des couleurs 
extraordinaires.  
 

Voilà une symbolique que la Ville du Roeulx assimile directement à la naissance d’un enfant que l’on 
a plaisir à voir naître, grandir et progresser.  
 

C’est pourquoi, le samedi 27 novembre de 10h00 à 18h00, les parents qui ont eu un enfant dans le 
courant de l’année 2020 et qui ont pris soin de réserver un arbre, pourront venir enlever un pommier 
sur la Grand’Place du Roeulx. 
 

Pour pouvoir bénéficier de cette action, il est impératif de réserver votre arbre pour le 1er  
novembre au plus tard via le formulaire en ligne : www.leroeulx.be/arbre. Une confirmation de 
réservation vous sera envoyée début novembre sur votre boîte mail. Attention, les parents qui n’auront 
pas effectué leur réservation à temps, ne pourront pas bénéficier d’un arbre.  
 

Vous remerciant par avance pour l’attention portée à ce courrier, nous vous prions d’agréer, Madame, 
Monsieur, Chers Parents, l’expression de nos meilleurs sentiments.     
 

La Directrice générale, 
 
 
 

M.REDKO 

 Le Bourgmestre, 
 
 
 

B. FRIART 
 

 

Le Roeulx, le 18 octobre 2021 
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